
8 Efficacité de l’entreprise

Aimer la ville, 
c’est s’organiser pour lui donner
le meilleur de soi-même
À la fois intégrée et décentralisée pour agir au plus près des
territoires, la RATP travaille en permanence à améliorer sa
gouvernance, à assouplir son organisation, à adapter ses
process et à moderniser ses outils, pour renforcer son effica-
cité. Sources majeures d’amélioration, le dialogue, le par-
tenariat et la co-construction sont placés au cœur de son
fonctionnement. 
Une démarche de progrès conduite dans l’intérêt de tous :
voyageurs et financeurs, État actionnaire et salariés.
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En 2006
ÉVOLUTION DU CONSEIL
D’ADMINISTRATION, 
dans sa composition 
et son fonctionnement, 
avec la création de groupes
de travail sur des sujets
stratégiques, comme la dette
et la performance de
l’entreprise comparée aux
autres acteurs du secteur.

17 ENGAGEMENTS
CONCRETS AU SERVICE
DES VOYAGEURS, 
annoncés dans le cadre 
des orientations du Président
Pierre Mongin après son
arrivée en juillet 2006. 
Une feuille de route
ambitieuse et pragmatique
au service d’une ambition de
leadership dans la relation
de service aux voyageurs 
et d’un projet orienté vers 
le développement.

35 PROTOCOLES 
D’ACCORD SIGNÉS
Moteurs du changement,
dialogue social et politique
contractuelle permettent 
à la RATP de s’adapter tout
en offrant aux voyageurs
une continuité de service
supérieure à la profession. 

9
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10 Efficacité de l’entreprise

Grande entreprise nationale, 
la RATP entend faire vivre de
façon efficiente le service public 
à la française. Pour ce faire, 
dans un environnement 
en évolution permanente,
l’entreprise adapte et renforce
sa gouvernance. 

Un rôle clair pour chacun
Établissement public à caractère
industriel et commercial, la RATP
évolue dans un cadre qui a fait l’objet
de clarifications successives :
en 2000, la loi Solidarité
renouvellement urbain a autorisé 
la RATP à exploiter des réseaux 
en dehors de l’Île-de-France à travers
des filiales, confirmant de fait 
son statut d’entreprise nationale ;
en 2001, un contrat a été mis en place
entre la RATP et l’autorité
organisatrice des transports 
d’Île-de-France, le STIF, 
son principal client. Enfin en 2006, 
la décentralisation complète du STIF,
mise en vigueur au 1er juillet 2005 (1),
a été rendue effective : il est placé
depuis cette année sous l’autorité 
du Président de la Région Îl e - d e - F r a n c e .
Les rôles et responsabilités 
de l’entreprise et de ses principaux
partenaires institutionnels 
sont désormais clairement établis :
l’État est son actionnaire à 100 %;
l’autorité organisatrice assure
l’organisation, la planification, 

le contrôle et une part importante 
du financement des transports publics,
tandis que les collectivités locales,
communes et départements, 
ou groupements de collectivités
(communautés de communes,
syndicats d’agglomération) peuvent
également intervenir pour mettre 
en place des services de transport
spécifiques sur leurs territoires, 
sur délégation de compétences de
l’autorité organisatrice. L’entreprise
et ses filiales interviennent pour 
leurs donneurs d’ordre dans un cadre
contractuel, qui prévoit généralement
des objectifs quantifiés et des
dispositifs incitatifs. En Île-de-France,
la relation entre la RATP et le STIF
est ainsi définie par un contrat 
de cette nature, portant sur la période
2003-2007. Son renouvellement 
sera préparé au cours de l’année 2007. 

2006 : un Conseil
d’administration qui évolue
Deux décrets ont fait évoluer cette
année la composition du Conseil
d’administration de la RATP, dont 
les 27 membres avaient été renouvelés
pour cinq ans en juillet 2004. 
Le premier de ces décrets, en date 
du 12 juillet, a nommé M. Pierre
Mongin Président-directeur général 

de la RATP, en remplacement 
de Mme Anne-Marie Idrac. Il a exercé
précédemment la mission de préfet 
en Région et en département. 
La composition du Conseil
d’administration de la RATP a été
également modifiée par un décret 
en date du 11 août 2006 dans le cadre
de la loi du 13 août 2004 relative aux
libertés et responsabilités locales, qui
a permis la décentralisation du STIF. 
Cette modification a rendu possible
l’arrivée de personnalités qualifiées
dans le domaine des transports ou 
des politiques de déplacement, ainsi
que d’un troisième administrateur
représentant les milieux économiques.

Des administrateurs
plus associés aux travaux
stratégiques 
Réuni sept fois en 2006, le Conseil
d’administration de la RATP a
délibéré, conformément à sa mission,
sur les grandes orientations
stratégiques, économiques, financières
et technologiques de l’entreprise.
Outre les orientations du Président
Pierre Mongin, présentées au mois
d’octobre (voir page 13), le Conseil 
a notamment débattu cette année 
des propositions de la RATP dans 
le cadre du Contrat de projets État-
Région 2007-2013 et de la politique 
de développement du Groupe. (GC)

Une adaptation continue 
de la gouvernance pour 
un service public de qualité

(1) Entrée en vigueur des dispositions de la loi
du 13/08/2004 et du décret du 10/06/2005 relatifs
à la régionalisation du STIF.
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Au-delà des deux commissions
permanentes qui préparent 
les délibérations du Conseil
d’administration et du Comité 
d’audit, le Président Pierre Mongin 
a souhaité associer plus en amont les
membres du Conseil d’administration
à certaines réflexions stratégiques
conduites par l’entreprise. 
Deux groupes de travail temporaires
ont ainsi été constitués en 2006, 
l’un consacré à la dette, l’autre 
à la comparaison de l’efficacité 
de la RATP à celle d’autres opérateurs
de transports collectifs. ■

LES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Mandat 2004-2009 – Liste au 31 décembre 2006

L’organisation et le fonctionnement du Conseil
sont présentés de façon détaillée dans le rapport
du Président sur les conditions de préparation 
et d’organisation des travaux du Conseil
d’administration et sur les procédures 
de contrôle interne au titre de l’exercice clos 
le 31 décembre 2006.

Représentants de l’État
Hélène Eyssartier
Christian de Fenoyl 
Jean-Pierre Giblin 
Jean-Louis Girodolle 
Pierre Graff 
Henri Lamotte
Bertrand Landrieu
Pierre Mongin 
Claude Villain 

Élus des communes ou groupements
de communes concernés 
par l’activité de l’entreprise
Denis Badré, 
Sénateur, maire de Ville-d’Avray 
Michel Herbillon
Député, maire de Maisons-Alfort

Personnalités issues 
des milieux socio-économiques
Thierry Chambolle
Groupe Suez
Yannick d’Escatha
Président du Conseil d’administration
du CNES
Claude Leroi
Président de la CCIP des Hauts-de-Seine

Représentant des clients 
des transports collectifs
Lucien Bouis
Union nationale des associations
familiales (UNAF)
Yves Boutry
Fédération nationale des associations
des usagers des transports (FNAUT) 

Personnalités choisies en raison 
de leurs compétences personnelles
dans le domaine des transports 
ou des politiques de déplacement
Emmanuel Duret
Conseiller maître à la Cour des comptes
Claude Martinand 
Vice-Président du Conseil général
des Ponts-et-Chaussées 
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12 Efficacité de l’entreprise

Représentants élus du personnel
soutenus par
Jean-Pierre Charenton
Liste CFE-CGC
François Gillard
Liste CGT
Étienne Le Fur
Liste CGT
François-Xavier Manzano Mata
Liste CGT
Claude Marius
Liste UNSA (SAT-GATC-SAB) 
Paul Mépa
Liste FO
Daniel Moreau
Liste CGT
Jean-Louis Ringuedé
Liste UNSA (SAT-GATC-SAB) 
Gilbert Thibal
Liste CGT

Évolutions intervenues 
en cours de mandat
Mme Eyssartier remplace 
M. Bied-Charreton
(décret du 10/03/2006),
M. Landrieu remplace M. Dors 
(décret du 27/01/2006),
M. Mongin remplace M. Orizet 
(décret du 05/07/2006),
MM. Duret et d’Escatha
sont nommés membres 
du Conseil d’administration 
(décret du 30/08/2006), le mandat 
des deux administrateurs représentant
le Conseil régional d’Île-de-France,
M.Massou, et le Conseil de Paris, 
Mme Nenner, ayant expiré à la date 
de ces nouvelles nominations
(décret du 11/08/2006),
M. Martinand remplace Mme Idrac
(décret du 05/07/2006),
M. Marius remplace M. St Ges 
(21/11/2006),
M. Le Fessant remplace M. Mepa 
(01/01/2007),
M. Rioux remplace M. Girodolle
(décret du 14/03/2007).

LES PERSONALITÉS 
ASSISTANT AU CONSEIL

Siègent au Conseil
Patrice Raulin, 
Commissaire du gouvernement
André Barilari, 
Chef de la Mission de contrôle
économique et financier des transports

Secrétaire du Conseil
d’administration
M. Emmanuel Pitron, 
désigné le 6 octobre 2006, 
en remplacement 
de Mme Laurence Eymieu

Assistent au Conseil
Josette Théophile
Directeur général adjoint 
Innovation sociale
Jean-Marc Janaillac, 
Directeur général 
Développement Groupe
Philippe Martin, 
Directeur général adjoint 
Espaces Services et Vente
Yves Ramette, 
Directeur général adjoint 
Transport
Alain Le Duc, 
Directeur Financier
Marc Grassullo, 
Secrétaire du Comité 
régie d’entreprise

LES COMMISSIONS 
ET LES COMITÉS 

Deux commissions permanentes
préparent les délibérations 
du Conseil d’administration :
la Commission du
développement et de la
modernisation technique et
technologique, présidée par
M. Jean-Pierre Giblin, et la
Commission économique et
stratégique, qui assure par ailleurs 
le suivi du Contrat RATP/STIF 
et de ses avenants ainsi que 
du Plan d’entreprise, présidée par
M. Christian de Fenoyl.
Un Comité d’audit composé de 
six administrateurs et présidé par
M. Thierry Chambolle, est chargé
de donner un avis au Conseil,
notamment sur les comptes
sociaux et consolidés sous l’aspect
de la fiabilité des systèmes
d’information qui concourent.
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Le 6 octobre 2006, 
M. Pierre Mongin a présenté 
ses orientations au Conseil
d’administration. Elles dessinent
le cap à suivre par l’entreprise,
énoncent le choix d’une méthode
participative et se traduisent 
par des engagements concrets 
au service des voyageurs. 
Cette feuille de route ambitieuse
et pragmatique sera complétée 
en 2007 par le nouveau plan
d’entreprise. Pour construire
ensemble la RATP de demain.

Des orientations fortes 
pour amplifier la dynamique 
Alors que la RATP, qui a déjà
démontré sa capacité à se moderniser,
se trouve dans un environnement
institutionnel évolutif, les orientations
du Président engagent une démarche
dynamique pour renforcer le service
public et faire face aux multiples défis
qui se présentent. 
Les orientations confirment 
en premier lieu le choix du
développement. Source essentielle
d’enrichissement de la qualité des
réponses de l’entreprise aux attentes
des autorités organisatrices et 
des voyageurs, en particulier en 
Île-de-France, il doit devenir le projet
commun des femmes et des hommes
de toute l’entreprise. 
Le développement sera conduit 
à partir de plusieurs axes forts : il sera
avant tout promu en Île-de-France, 
où les besoins restent considérables ;
la RATP continuera en particulier 
d’y apporter toute son expertise 
à ses partenaires pour les choix
d’investissement futurs. 

De nouvelles ambitions 
de développement hors 
d’Île-de-France, pour une
RATP toujours plus efficace
La RATP s’engagera plus activement
en province, en offrant des solutions
sur mesure aux élus locaux, 
avec notamment la recherche 
d’un partenariat plus global avec la
Caisse des dépôts à travers Transdev ;
à l’international, pour conquérir
d’autres territoires, la RATP
sélectionnera notamment de nouvelles
cibles et renforcera encore les
compétences de ses filiales. Autant
d’occasions de fertilisation croisée 
des savoir-faire entre les différentes
composantes d’une entreprise et 
de filiales tournées vers la croissance.

Le service rendu aux voyageurs
s’affirme comme l’autre priorité, 
pour que la RATP puisse se
développer, être choisie. L’ambition
affichée est de devenir un leader
mondial dans la relation de service.

Cette perspective s’appuie sur
l’engagement de la RATP à offrir :
• plus de capacité pour répondre 
aux nouvelles demandes des voyageurs,
• plus de continuité et de sécurité 
sous toutes ses formes,
• plus de qualité pour développer 
la fidélisation,
• plus d’accessibilité et plus 
de propreté.

Des choix de méthode :
intégration, participation 
et engagements 
Le Président de la RATP souhaite 
en particulier amplifier le niveau
d’intégration de l’entreprise, pour
renforcer la compétitivité de son offre
globale, consolider son efficacité
opérationnelle et économique,
et accélérer son développement. 
La gestion des ressources humaines
constitue ainsi une priorité : mise 
en place de parcours professionnels
variés, renforcement de la mobilité 
et poursuite d’une politique de
recrutement fondée sur la diversité 
et l’égalité des chances.

La méthode choisie renforce 
le dialogue social et la participation,
pour une entreprise rassemblée 
autour d’un même objectif de
développement. Elle est basée 
sur la confiance, en interne, l’atout
principal de la RATP résidant dans 
les femmes et les hommes qui la font
vivre au quotidien comme en externe,
avec les grands partenaires de
l’entreprise. Elle est pragmatique :
elle se traduit par
concrets, présentés dans ce document
avec les premières réalisations 
s’y rattachant. ■

17 engagements

17 engagements concrets 
au service des voyageurs
10 concernent la qualité du service
rendu aux voyageurs,
3 concernent les ressources humaines,
3 concernent le développement,
1 concerne la méthode 
qui sera employée.

Les orientations stratégiques :
pour un sens clair 
donné à l’action
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14 Efficacité de l’entreprise

Conformément aux engagements, une démarche participative,
“Regards croisés” a été initiée fin 2006 pour l’élaboration du 
prochain Plan d’entreprise et se poursuivra tout au long de 2007
pour aboutir à sa publication en fin d’année.
Objet d’un accord avec les organisations syndicales, elle vise à
réfléchir collectivement aux valeurs, aux points d’excellence et de
vigilance de l’entreprise, pour fixer le cap de la RATP dans une
perspective de long terme, et sa feuille de route sur la période
2008-2012, le Plan étant cette fois d’une durée de cinq ans contre
quatre précédemment. 
L’objectif est de faire progresser l’entreprise toute entière et 
de responsabiliser tous les agents sur l’amélioration du service. 
La démarche favorise les échanges à tous les niveaux 
de l’entreprise et associe les agents par de multiples canaux, 
tant par la ligne managériale que par la communication directe,
via l’intranet notamment. Elle organise la réflexion, sous l’autorité
du Comex, instance de décision, à partir de 19 groupes de travail
issus de toutes les composantes de l’ensemble RATP et de tous 
ses territoires d’implantation.

n° 17

En mars 2007, cinq axes prioritaires issus des échanges en cours
depuis son lancement ont été dégagés : stratégie de croissance,
innovations techniques et service clients, performance économique
et financière, intégration et transversalité, valorisation 
des ressources humaines. L’étape suivante de la démarche
participative invite chaque salarié, dans son unité, à participer
à l’élaboration des pistes d’actions opérationnelles, avant 
leur consolidation, pour une finalisation du Plan d’entreprise 
qui interviendra fin 2007. (GC)

“Regards croisés”, pour associer 
l’ensemble des agents à l’élaboration 
du Plan d’entreprise

Groupe de travail 
pour la préparation 
du plan d’entreprise.

Présentation des cinq axes prioritaires lors d’une convention
réunissant l’ensemble des cadres de l’entreprise.

ENGAGEMENT N° 17
Responsabiliser tous les agents
sur l’amélioration du service
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Engagée quotidiennement dans
des projets collectifs, la RATP
pratique la co-construction 
et l’échange. Avec ses parties
prenantes, en externe mais
aussi en interne, l’entreprise
s’investit dans un dialogue
ouvert et régulier, pour
accroître compréhension
mutuelle et coopération.
En privilégiant, toujours, 
le partenariat. (GC)

Les parties prenantes
externes, acteurs des progrès
de la RATP
Ouverture et dialogue sont 
des fondamentaux du mode 
de fonctionnement de la RATP, en
particulier avec les acteurs impliqués
dans la co-construction du
service de transport urbain au sens
large, au premier rang desquelles les
autorités organisatrices du transport.

Les six agences de développement
territorial de la RATP localisées dans les
départements d’Île-de-France forment
ainsi le réseau privilégié de la relation
de la RATP avec les collectivités locales

n° 1

et conduisent avec elles un dialogue
permanent et personnalisé autour de
leurs projets communs. 

La RATP travaille également de
longue date avec 18 associations 
de consommateurs et d’usagers 
du transport, dans le cadre d’un
protocole de concertation régissant
leurs relations, deux d’entres elles,
l’UNAF et la FNAUT, siègeant au
Conseil d’administration (GC). Elle
coopère aussi étroitement avec des
associations représentant les
personnes handicapées, locales 
ou nationales.

Le partenariat 
comme tradition
Ouverte au monde, impliquée dans 
la collectivité, la RATP sait travailler
en équipe et cultive l’esprit de
partenariat. Au niveau international,
national ou local, la RATP et ses
filiales sont ainsi engagées dans 
de nombreux accords durables avec
des partenaires publics et privés, 
dans toutes les composantes de son

Le dialogue et la co-construction 
pour moteurs

activité : pour la sécurité, la recherche
et l’innovation, la solidarité, la
prévention et l’insertion ; pour la lutte
contre les émissions de gaz à effets
de serre, les économies de ressources,
comme pour la promotion de la vie
sportive et culturelle… Un état
d’esprit qu’illustre le partenariat
conclu pour trois ans avec la
Fédération française de rugby. 

Le dialogue social, 
une constante
de la culture RATP
Si l’amélioration continue de la
qualité du service rendu aux voyageurs
suppose un dialogue constant avec 
les parties prenantes externes, la
réalisation de cette ambition première
de la RATP prend également appui 
sur la qualité des échanges internes 
à l’entreprise. Tradition RATP, ces
échanges sont assurés dans le cadre
du dialogue social avec les
organisations syndicales, mais aussi
par le développement des méthodes
participatives.

Réaffirmé comme principe essentiel
dans le cadre des orientations du
Président, le dialogue social est ainsi
au cœur du processus d’évolution
propre à la culture RATP. Il permet 
de partager les objectifs et d’associer
au maximum les partenaires sociaux 
à leur mise en œuvre, en particulier
pour tirer de la nécessaire adaptation
de l’entreprise l’opportunité d’un
progrès pour tous.

Un bus pour transporter les joueurs du XV de France, 
dans le cadre du partenariat avec la Fédération française de rugby.

ENGAGEMENT N° 1
Conforter le dialogue 
social comme le moteur 
du changement
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16 Efficacité de l’entreprise

Il a connu cette année de nouvelles
évolutions dans son organisation, 
avec le renouvellement du protocole
d’accord relatif au droit syndical et 
à l’amélioration du dialogue social 
et la signature d’un accord sur 
la modernisation des élections
professionnelles.

La vitalité du dialogue social, aux 
trois niveaux de négociation existants 
à la RATP (entreprise, départements,
unités) s’est exprimée par 
le dynamisme de la politique
contractuelle, avec au total en 2006 
la signature de 35 protocoles d’accord,
dont 12 transversaux. Citons à titre
d’exemple, dans le registre de
l’accompagnement des évolutions 
de l’activité de l’entreprise, l’accord
conclu pour l’évolution du service de
la ligne 13 grâce à la réactivité et 
au sens des responsabilités dont 
ont fait preuve les partenaires sociaux. 
La RATP dispose d’outils de
prévention sociale qui ont montré
toute leur efficacité depuis 1996,
grâce notamment à l’accord sur
l’amélioration du dialogue social
instaurant l’alarme sociale.

En interne, le développement 
des méthodes participatives
Autre mode de co-construction 
à l’intérieur de l’entreprise, 
les méthodes participatives. 
Elles seront dorénavant développées,
conformément aux orientations du
Président, chaque fois que cela sera
possible, pour prendre appui sur
l’expérience et les propositions de
chacun. Un engagement déjà mis en
œuvre, dans le cadre d’un accord de
méthode conclu avec les organisations
syndicales, à l’occasion de
l’élaboration du prochain Plan
d’entreprise déjà cité.

De même, pour mieux prendre 
en compte l’opinion des opérateurs,
une importante enquête a été réalisée
cette année auprès des machinistes-
receveurs bus (3 000 répondants), afin
que le développement de l’offre STIF
soit l’occasion d’améliorer la vie 
au travail. Ses résultats, qui seront
utilisés lors de futures négociations,
traduisent notamment le souhait 
des agents de voir se développer
l’appel au volontariat pour répondre 
à la multiplication des services
particuliers, par exemple en soirée 
ou le week-end. ■

Pour une écoute impartiale,
l’équipe de Médiation
Soucieuse d’assumer pleinement sa
mission de service public, la RATP a créé,
dès 1990, une mission de Médiateur, qui
apporte aux voyageurs l’écoute nécessaire
à une compréhension des différends
pouvant survenir. Recours complémentaire
au service clientèle, qui a traité cette
année notamment 190000 contacts, 
tous supports confondus, le Médiateur 
a été saisi en 2006 de 173dossiers contre
50 l’année précédente. Une activité plus
forte, due au nouveau protocole signé 
cette année avec les associations 
de consommateurs : 
il facilite la saisine du Médiateur et élargit
son périmètre d’intervention aux litiges
concernant l’exécution du contrat 
de transport, le fonctionnement du réseau
et les dommages subis dans les emprises
de la RATP. Témoignant de son
indépendance, le Médiateur de la RATP 
a rendu en 2006 un avis favorable aux
demandeurs dans les deux tiers des cas. 
Il a également préconisé, à la lumière 
des dossiers examinés en 2006, certaines
améliorations, comme par exemple 
la mise en place d’actions de
sensibilisation du personnel pour éviter 
les litiges nés des difficultés tarifaires.

Conformément à la Charte du Groupe des médiateurs
du service public signée en 2004, le rapport d’activité 
du Médiateur de la RATP peut être obtenu sur simple demande
ou consulté sur le site internet www.ratp.fr.
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Métro Transport et Services, 
Serge Lagrange
RER, Jérôme Martres
Équipements et systèmes du transport,
Didier Bense
Maintenance des Équipements et
Systèmes des espaces, Christian Galivel
Matériel roulant bus,
Emmanuel Tramond
Matériel roulant ferroviaire,
Jean-Pierre Boudrie
Projets et Ingénierie de lieux,
Francis Guittonneau (remplacé en 2007 
par Thierry Ossent)
Systèmes d’information et de
télécommunications, Janick Taillandier
Achats et Logistique, Olivier Duthuit
Commercial, Michel Binet 
Communication, Gilles Alligner
Contrôle de gestion et Finances,
Alain Le Duc
Développement et Action territoriale,
Pascal Auzannet
Gestion et Innovation sociales,
Josette Théophile
Juridique, Daniel Chadeville
Patrimoine, Rémi Feredj

L’organisation d’une entreprise intégrée, 
au plus près du terrain
Décentralisée, ancrée dans 
les territoires qu’elle dessert, 
la RATP est un ensemble intégré,
à l’image du réseau multimodal
qui est le sien. Décentralisation
et intégration : un double
principe d’organisation pour
conjuguer harmonieusement
efficacité quotidienne 
et excellence partagée.

Un Comité exécutif restreint, 
pour une cohérence forte
Le Comité exécutif rassemble, 
sous l’autorité du Président-directeur
général, sept membres qui composent 
la Direction générale. Ils pilotent
collégialement l’ensemble des
départements de l’entreprise 
et individuellement, selon leur
domaine de responsabilité, 
les grands projets transversaux.

Une organisation en
départements et en filiales,
pour une gestion 
par spécialité
Au sein de la maison mère, chaque
poste de travail est rattaché à une
unité, opérationnelle, technique 
ou spécialisée par exemple, avec 
un champ de compétences territorial
quand nécessaire.
Ces unités sont regroupées en
1 9 départements, responsabilisés 
par contrats d’objectifs sur les grands
enjeux de l’entreprise, comme
l’ensemble des collaborateurs. 
Sept délégations générales, à caractère
également transversal, complètent le
dispositif opérationnel de l’EPIC RATP.

Les membres du Comité exécutif
Pierre Mongin
Président-directeur général
Josette Théophile 
Directeur général adjoint 
Innovation sociale
Jean-Marc Janaillac
Directeur général 
Développement Groupe
Philippe Martin
Directeur général adjoint 
Espaces Services et Vente
Yves Ramette
Directeur général adjoint Transports
Alain Le Duc
Directeur Financier
Emmanuel Pitron 
Chargé de mission auprès du 
Président-directeur général

Gilles Alligner
Directeur du département Communication, 
assiste au Comité exécutif

Les Directeurs de départements
Bus, François Saglier
Environnement et sécurité, 
Alain Caire (remplacé en 2007 
par Jean-Claude Rousselle)
Métro Espaces et Services, 
Fernand Sebban

E. Pitron, Ph. Martin, J.-M. Janaillac, P. Mongin, Y. Ramette,  A. Le Duc, G. Alligner, J. Théophile.
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18 Efficacité de l’entreprise

Les fonctions directement
rattachées à la Présidence
Sont directement rattachées 
à la Présidence, pour garantir 
leur indépendance par rapport 
aux départements, les délégations
générales, instances de contrôle 
et organes suivants :

Les délégations générales

Cadres supérieurs, Simone Soulas

Contrat STIF, Jacques Flahaut

Espaces de Transport et d’Intermodalité,
Laurent Méret

Ingénierie ferroviaire, Jacques Bancelin

Qualité et Développement durable, 
Pierre Weil

Questions européennes, 
Christian Piana

Recherche et Innovation, 
Françoise Duchézeau

Les instances de contrôle

Contrôleur général de Sécurité,
Alain Caire

Inspecteur général / audit interne, 
Alain Genet

Le médiateur

Cyrille de la Faye, Chef de cabinet 

La fondation d’entreprise 
pour la citoyenneté 

Président, Pierre Mongin

Secrétaire générale, Florence Rodet,
depuis février 2007

Enfin, l’ensemble RATP est également
constitué de filiales et participations.
Celles-ci sont organisées en premier
niveau selon le principe de spécialité,
au sein de trois grands secteurs
d’activité : Transport, Ingénierie 
et Valorisation des espaces. 

La RATP, un ensemble
toujours plus intégré
Pour tirer le meilleur parti de son
organisation décentralisée, la RATP
développe le partage des bonnes
pratiques, renforce les mises en réseau
et mutualise les moyens, notamment
pour les fonctions transversales
comme le contrôle de gestion, les
ressources humaines, les achats ou la
communication. L’objectif est de
valoriser l’expertise et le
professionnalisme en évitant les
redondances et effets de structure. 

Dans ce domaine, les initiatives 
et réalisations ont été nombreuses
cette année. On citera notamment 
le Centre de services des ressources
humaines (CSRH), mis en place
le 1er janvier 2007, dont la création

permet la mutualisation de l’ensemble
des activités de gestion administrative
des salariés des départements
fonctionnels. Engagé dans une
relation de service interne pour
développer l’efficacité collective, 
le CSRH a signé, avec chaque
département client, un contrat 
de service.

Les systèmes d’information 
et de télécommunications
au cœur de la transversalité
En 2006, la RATP a par exemple
continué à se doter des outils
nécessaires au renforcement de son
intégration. Outre l’achèvement de
l’unification de l’ensemble du réseau
téléphonique, la montée en puissance
d’Argos, l’intranet d’entreprise, a ainsi
été accélérée, avec des espaces dédiés
à chaque spécialité. 162 bornes en
libre-service ont été déployées 
pour permettre l’accès des agents 
ne disposant pas de postes fixes, 
et l’authentification des agents permet
désormais à chacun un accès extranet
sécurisé.

L’organigramme du Groupe est présenté 
en page 78 du cahier financier de ce document.

Des bornes de consultation en libre service, 
pour l’Intranet RATP.
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Les grands chantiers d’harmonisation
et de modernisation informatique 
se sont poursuivis, pour les activités
transversales comme les ressources
humaines avec le programme
Rhapsodie, mais aussi pour celles
relevant de l’exploitation,
particulièrement pour le mode bus.
Un nouveau schéma directeur du
système d’information à 3/5 ans est
par ailleurs en cours de finalisation,
son pilotage étant désormais assuré
par quatre comités, un par grand
processus transverse (transport,
espaces services et ventes, innovation
sociale, performance économique). 

Enfin, le cœur du nouveau réseau
radio fédérateur numérique Tetra, 
qui supportera à terme l’ensemble 
des besoins en radiophonie du réseau
intégré et des activités de sécurisation,
est désormais opérationnel, avec cette
année la mise en service du 1er site 
de surface, tandis qu’en souterrain, 
la radio conducteur a pu être ouverte
pour la ligne 13, dans les rames 
et en station. 

Pour tendre vers l’excellence
partagée : le management 
par la qualité et le partage
des bonnes pratiques
La RATP a, de longue date, fait le
choix du management par la qualité
dans tous les aspects de son activité.
La certification concernait ainsi, fin
2006, 84 % des effectifs de
l’entreprise ; 92 % des clients 
du métro, 67 % du réseau de surface,
et 64 % de ceux du RER bénéficiaient
d’un service certifié NF Service. 

Parmi les développements de 2006,
signalons la certification intégrée 
de la ligne 14 sur la base de quatre
référentiels (NF Service, ISO 9001, 
ISO 14001 et OHSAS 18001). 
Par ailleurs, la démarche de
promotion et de valorisation 
des bonnes pratiques a été amplifiée 
cette année. Elles sont désormais
mutualisées via Argos, l’intranet
d’entreprise. 

Un engagement résolu 
dans le développement 
de la mobilité interne
Les ressources humaines sont
naturellement au cœur de
l’intégration et de la capacité
d’adaptation de l’entreprise. Pour aller
plus loin, la RATP s’est engagée 
à décloisonner les carrières par 
la mobilité pour offrir des parcours
professionnels diversifiés et 
responsabilisants au sein de
l’entreprise, non seulement à
l’encadrement, mais aussi pour tous
les opérateurs. Plusieurs chantiers 
ont été menés à bien cette année
dans cette direction : l’ouverture 
du Portail des métiers, la publication
d’une nouvelle Charte de la mobilité,
la mise en service de la bourse de
l’emploi opérateurs pour les activités
de maintenance… ■

n° 3

Les hommes du bus, 
pionniers de l’intégration 
par la “toile”
Quand les équipes sont géographiquement
dispersées et travaillent en horaires 
décalés, les outils de communication 
sont au cœur de l’organisation. Ainsi 
les équipes du bus lançaient-elles, dès 2001,
une application réseau expérimentale 
sur le net, reseaubus. Déployé depuis 2003
dans tous les attachements (1 650 000 
visites en 2006), cet outil est considéré
comme contribuant à l’amélioration 
des conditions de travail par 72% 
des machinistes. En 2006, une nouvelle 
initiative au service de la fluidité de 
l’organisation, une bourse d’échange 
de service, a permis d’accroître de 60 % 
la fréquentation du site. Ouverte d’abord
à Bords de Marne, cette application
s’étend progressivement à tous les centres
bus et près de la moitié des machinistes 
y sont déjà inscrits.

ENGAGEMENT N° 3
Assurer la mobilité et créer 
des parcours professionnels
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Par des efforts continus de
développement de son activité
et de maîtrise de ses coûts,
la RATP s’attache à faire
progresser sa rentabilité,
notamment opérationnelle.
Un objectif important, la qualité
de ses résultats conditionnant
sa capacité à investir, 
au service des voyageurs.

Trafic : nouveaux records
de fréquentation 
2 866 millions de voyages ont été
réalisés cette année sur le réseau
multimodal intégré de la RATP 
en Île-de-France. Une progression 
de 1,9 %, supérieure à celle de 2005,
qui profite essentiellement aux modes
souterrains, métro (+ 2,7%) et RER A
(+ 3,8%) et, en surface, aux transports
en commun en site propre de type
tramway (+ 4,1 %).

Chiffre d’affaires :
un niveau d’activité soutenu
En 2006, le groupe RATP a connu 
une évolution dynamique de son
chiffre d’affaires consolidé (+ 5 , 4% ) ,
qui atteint 37 1 1 Me. Son activité 
le place ainsi, par le chiffre d’affaires
consolidé, au 6e rang mondial 
des acteurs du transport public
urbain. Toutes les activités 
sont orientées à la hausse : le
Transport (96,2% du CA consolidé)
voit son chiffre d’affaires progresser de
5%, soutenu en particulier par le
dynamisme du trafic sur le réseau 
Î l e - d e - F r a n c e ; l’Ingénierie progresse de
2 1 , 1% et la Valorisation des espaces
de 9,7%. Au global, les filiales*
confirment leur potentiel avec un
rythme de développement élevé
( + 1 4 , 6%). Enfin, le chiffre d’affaires
géré par le Groupe, qui traduit plus
justement la réalité de son activité,
s’élève à 39 8 8 M?, en hausse de
6 , 5% .
* Hors sociétés mises en équivalence. 
À noter que la variation de périmètre est peu
significative : entrée de Xelis, déconsolidation
d’Equival 87, sortie d’Equival 38.

Rentabilité : bonne résistance
des résultats opérationnels
Les efforts de productivité de l’EPIC
(0,7%), qui se traduisent par le
maintien à un haut niveau de son
excédent brut d’exploitation (514 M?),
et la bonne performance des filiales,
notamment dans l’ingénierie, ont
permis aux résultats opérationnels du
Groupe de progresser malgré l’impact
de plusieurs facteurs pénalisants, tels
que l’évolution des coûts énergétiques
(+ 19,8%) et de la fiscalité (+ 10,1%).
Ainsi l’excédent brut d’exploitation
(EBITDA) du Groupe représente-t-il
plus de 14 % du chiffre d’affaires
consolidé, niveau élevé dans le secteur
du transport public urbain.

En dépit de la non-récurrence 
de certains produits sur opérations
financières réalisés en 2005, le groupe
RATP dégage un résultat net part du
Groupe de 43,1 M?. Il est à noter que
tous les secteurs d’activité contribuent
positivement aux résultats consolidés
et que l’apport des filiales représente
désormais 18,3 % du résultat net part
du Groupe.

L’efficacité économique
comme moyen d’action

Trafic annuel 
en millions de voyages

Répartition des investissements 
en 2006

1409,5
451,9

■ Métro 49,2 %
■ RER 15,8 %
■ Réseaux de surface 34,8 %
■ Autres dont Orlyval 0,2 %

■ Entretien et modernisation du
patrimoine d’exploitation de la RATP

■ Augmentation de l’offre de transport 
en Île-de-France

■ Investissements “hors programme”
(accessibilité, sécurité, information
voyageurs…) 

■ Développement des filiales 
et participations

7,2

19 %

7 % 4 %

70 %

997,0
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Investissements :
un rythme qui s’accélère
Conséquence logique de nombreuses
réalisations de l’année, le rythme 
des investissements de la RATP 
s’est encore accéléré en 2006. 
Ils progressent cette année de près 
de 10 %, atteignant, en données
consolidées, 896 M?. Leur répartition
témoigne de l’effort majeur consenti
pour la modernité du service en 
Île-de-France. À 554 M?, la capacité
d’autofinancement, maintenue à un
niveau élevé en 2006, n’est toutefois
pas suffisante pour les couvrir.

Endettement :
légère progression 
L’endettement consolidé s’accroît de
1,6 %. Une progression liée au grand
nombre de projets en cours de travaux
et à la situation “hors norme” de la
RATP, qui, en Île-de-France, participe
au financement d’une partie des
infrastructures nouvelles du CPER et
assume la charge du matériel roulant
lié à l’extension des réseaux. ■

* Les résultats 2006 tenant compte de la réforme du financement des retraites 
à la suite de la création, au 1er janvier 2006, de la caisse de retraites des agents RATP,
les données des exercices 2004 et 2005 sont présentées sur des bases pro forma.

** Hors variations de BFR.

Les résultats de l’EPIC et du Groupe sont présentés de façon plus détaillée
dans le rapport de gestion (voir page 77).

Chiffre d’affaires consolidé 
(en M?)

+ 5,4 %
3 3802004*

2005*

2006

3 521

3 711

Excédent brut d’exploitation (EBITDA) 
consolidé retraité (en M?)

+ 8,5 %

489,1

530,7

Investissements nets 
du groupe RATP** (en M?)

+ 9,8%
716

816

896

Capacité d’autofinancement
du groupe RATP (en M?)

+ 0,9%
484,7

549

554

Résultat d’exploitation
consolidé (en M?)

+ 4,2 %
216,6

241,8

251,9

Résultat net part du Groupe 
(en M?)

– 22,8 %
23,2

55,8

43,1

Endettement net financier 
consolidé (en M? au 31/12/2006)

+ 1,6%
4010,5

4 119

4 186

442,72004*

2005*

2006

2004*

2005*

2006

2004*

2005*

2006

2004

2005

2006

2004*

2005*

2006

2004

2005

2006
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